
général Dodds. Quand il aura conféré a v e c l n i , il s'effor
cera de faire au Bénin une colonie dans laquelle il y 
aura le moins de troupes, le moins de fonctionnaires 
possible et le plus de commerçants et d'agriculteurs pos
sible. (Très bien. Appl. an centrer 

11. LE PBOVOST DBLAC.NAY. — Voilà quinze ans qu'on 
nous dit cela. (Très bien à droite;. 

M. DELCASSÉ. — J'y sois absolument décidé, je présen
terai, l'heure venue! un pian d'organisation au Bénin. 
(Appl. au centre). 

D I S C O l ' K S DE L'AMIRAL R l E l ' M E B 
L'AMIRAL RIEUSIER, ministre de la marine. — Je de

mande d'abord a communiquer une dernière dépêche du 
général Uoods, arrivée aujourd'hui même... 

Voix a droite. — Le coup de la dépêche, nous connais
sons ça. (Rires.) 

L'AMIRAL HIEV*IRR. . . et d'après laquelle Behanzin 
serait dans un grand affaiblissement moral et matériel. 

Le brave ministre éprouve les difficultés d'un loup de 
mer à faire cette fectnre. ce qui provoque forée rires. 

M. T I H R E L (ail remarquer qu'on fait du bruit, même 
au banc des ministres. (Rires). 

L'AMIRAL RiEiMER. — Cette dépêche prouve que la 
situation s'améliore de jour en jour, yuant à l'état sani
taire des troupes, il est en progrès. 

Le gouvernement a rapatrie la plupart des hommes 
malades, toutes les mesures sont prises. 

Le gouvernement reud hommage aux sociétés de se
cours qui ont prodigué à nos soldats | l e s s o i n s dont 
i ls avaient besoin. (Très bien, très bien.; 

l \ T i : i l \ L \ i l l i \ D E M. L E H É H I S S È 
il. LE HÉRISSÉ. — Il résulte des déclarations de U. Del 

cassé que l'accord entre le ministre et le général Dodd: 
n'est pas absolu. 

On ne voulait accorder au général que la moitié de ce 
qu'il demandait. (Rumeurs au centre). 

Crii : Vous avez mal compris. 
M. DELCASSK. — C'est vrai, mais finalement le général 

Dodds a obtenu tout ce qu'il demandait. La question est 
de savoir s'il faudrait tout maintenir. 

M. LE HÉRISSÉ. — Le général va venir à Pans. Je de 
mande si vous avez reçu de la Chambre le mandat d'or
ganiser une colonie au Dahomey. (Très bien à droite) 
Vous aviez un mandat étroit : celui de châtier Behanzin, 
qui avait insuté notre drapeau: c'est pour cela seule 
ment qu'on vous a donné les crédits. (Applaudissements 
adroite). 

Nous avons assez de celte expansion coloniale: il ne 
vous reste plus qu'à revenir à la cote et vous y installer 
fortement. (Vociférations an centre.) 

L'orateur dépose l'ordre du jour suivant : 
« La Chambre, aftlrmant sa volonté de ne pas entre 

prendre une conquête coloniale nouvelle, passe à l'ordre 
dn jour. » 

DISC « M R S DE M. L E P R O V O S T D E L A I A A Y 
M. LE PROVOST DE LACXAY. — Je suis absolument de 

l'opinion de M. Le Hérissé. Le gouvernement se laisse 
guider au jour le jour par les événements. (Très bien à 
droite.) 

On parle de manœuvres politiques. (Rires ironiques au 
centre). Or, il y a un an, sur cette question dn Dahomey, 
nous étions divisés, sans distinction de partis. (Applau
dissements i droite, Kn face de l'étranger nous sommes 
tous unis. (Longs applaudissements a droite). 

Le gouvernement doit déclarer s'il entend faire là-bas 
de la poliqne directe ou de la politiqueanglaise.(Applau
dissements adroite). 

D I S C O l ' R S D E M. DE MIN 
M . D E J J I . N (mouvement d'attention.)— La question 

n'est pas de savoir si la France a intérêt à s'établir sur 
la côte du Dahomey; s'il faut établir son influence sur le 
pavs. s'il faut poursuivre Béhauzin jusqu'à ce qu'il ait 
cessé d'être dangereux. (Bruits.) 

Il faut que le gouvernement dise franchement ce qu'il 
pense. Il ne sauriit convenir d'évacuer le Dahomey, au 
moment où la puissance de Samory. vient d'être détruite 
(Très bien, i 

R Ê P L K j l ' E DE M. D E L C A S S É 
M. DBLCASSÉ. —Oui , nous voulons rester au Dahomey, 

Comment y resterons-nous? c'est le secret de l'avenir 
(Rumeurs.) 

SI. JAMAIS, ancien sous-secrétaire d'F.tat aux colonies, 
explique sa conduite passée et se rallie aux déclarations 
du gouvernement. 

La discussion est terminée. 
Le sous-secrétaire d'Etat aux colonies déclare que le 

gouvernement réclame l'ordre du jour pur et simple. 
Cet ordre du jour, qui a la priorité, est mis aux 

v o n . 

Vote de l'ordre du jour pur et simple 
\o ie i le résultat du scrutin: Votants: 498; majorité ab

solue SW. 
Pour 31 ï : contre 184. 
L'ordre du jour pur et simple est adopté. 

nrr&RPHlATIONDE M. F0UHQUER7 DE BOISSERIN 
M. LE PRÉSIDENT. — L'ordre du jour appelle la discus 

sion de l'interpellation de M. l'ourquery de Boisserin, 
sur le décret pris le tî février, accordant uue concession 
nouvelle de prise d'eau de la Diiranec. 

Le député de Vaucluse incrimine les bureaux des mi
nistères, qui cherchent toujours à échapper au con
trôle. 

M. DEGASTÉ, de son banc, interrompant. — Nous ne 
sommes pas en nombre, iRures). 11 n y a certes pas SO dé
putés en séance. 

M. POI'RQL'ERY UE BOISSERIN. — Le ministre a aliéné 
une partie du domaine public par un simple décret.alors 
qu'une loi est nécessaire. 

I M I D I M 
M. VOTER, ministre de l'agriculture. — Le fait que vous 

critiquez s'est produit bien souvent. 
M. POIROIERV DE BOISSERIN.—C'est une thèse scanda

leuse. (Bruit au centre.) 
il. LE PRÉSIDENT. — Retirez le mot. (Applaudisse

ments.) 
.M. POI-RQIERY DE BOISSERAIN. — Je ne retire que le 

mot. 
L'orateur termine en déposant un ordre du jour 

motivé. 
I t l l ' l l u i I : DC MFVISTRE 

SI. VOTER, ministre de l'agriculture, conclut à la régula
rité de lopératiou eu repoussant l'ordre du jour Pour-
query de Boisserin. 

SI. Poi'RorERv DE BOISSERIN proteste en disant que 
le ministre n'a nullement réfuté son argumentation. 

.M. Saint-.Martin tente de reprendre la discussion. Les 
membres présents vocifèrent, les pupitres jouent le 

§rand rôle; et. finalement.<ur la demande de Sl.Pourquery 
e Boisserin les membres du bureau constatent que là 

Chambre n est plus en nombre et le vote sur l'ordre du 
jour est renvoyé à demain. 

La séance est levée à 7 h. 2.'i. 

M. LACOMBE. — 11 serait préférable de discuter aupara
vant les amendements. 

M. OL-OET. — Il y a deux genres de vélocipèdes : ceux 
qui servent à l'amusement des jeunes gens et ceux qui 
sont d'usage industriel. La Chambre n'a adopté qu'une 
taxe pour ces deux séries. 

Je propose de revenir à une taxe de 10 fr. pour les vé
locipèdes des riches, et de 5 fr. pour ceux d'usage indus
triel ou commercial. , 

M. BOULAUQBR. — Le droit de 10 fr n'est pas excessir; 
mais il est difficile de créer des impôts nouveaux. 

V o t e d ' u n i m p ô t d e 5 ( r a n e a 
La taxe de 10 francs, mise aux voix, est repoussée par 

118 voix contre i n ; la taxe de 3 fr. est adoptée à mains 
levées. 

Les articles 11 à 18 sont adoptés. 
R e j e t d e s i m p ô t s s u r l e s p i a n o s e t l e s l i v r é e s 

Les impôts sur !CÔ pianos et les livrées sont re-

S E N A T 
M M de l'après-midi du 28 mars 1893 

Présidence de SI. CHALLEMKL-LACOLR, président 
La séance est ouverte à 4 heures. 
Les galeries regorgent de monde. Beaucoup de dames 

en toilette claire. 
M. Challemel-Lacour prononce son discours, dont 

voici les principaux passages : 

DISCOURS DE M. CHALLEMEL-LACOUR 
SI. Challemel-Lacour remercie ses collègues de l'avoir 

appelé à la présidence, puis, après un long et pompeux 
éloge de J.Ferry.il parle en ces termes du rôle du Sénat : 

• De jour en' jour, l'opinion se rend plus clairement 
compte de son rôle dans l'ensemble des pouvoirs publics 
et de la fonction qui lui est dévolue. Aussi, attend-elle de 
lui qu'il maintienne, dans un invariable esprit de conci
liation et de progrès réfléchi, mais avec fermeté, les 
droits qui sont les siens, ou plutôt ceux de la Répu
blique elle-même. 

» Le Sénat n'eu est que le dépositaire. 11 n'y a pas de 
républicain éclairé qui ne sente que la République, sa 
force et son avenir sont intéressés au premier chef, à ce 
que la Constitution soit pratiquée avec scrupule dans 
toutes ses parties. 

» Il n'y a pas d'esprit amoureux de réformes qui ne 
doive souhaiter. |iour leur trionipliediirable,que ses idées 
passent par l'étainine devant ce grand corps recruté par-
ui! ceux qui ont donné le plus de gages à la France, à la 
République, à la démocratie et qui ont amassé, dans la 
pratique des affaires, la plus large provision d'expérience 
et de savoir. .Mais, messieurs, les droits se mainliennenl 
surtout par l'usage. 

» Les attaques contre la République se réduisent de 
plus en plus aux agitations de groupes irréconciliables, 
que le temps diminue à vue d'ieil. Les partis peuvent 
être irréductibles, un peuple ne l'est jamais. 

» A mesure que la France devieni plus républicaine.de 
nouvelles questions se posent, des nécessités imprévues 
se révèlent et la tache imposée aux pouvoirs publics 
s'aggrandit. 

» La nation voit toujours dans le Sénat sa plus sure 
sauvegarde contre les agitations encore renouvelées par 
intervalle à l'aide de procédés qui ne varient pas. mais 
de plus en plus vaines, îles partis expirants ; el le voit en 
lui uue garantie contie les tentativ«s hasardeuses ou dé 
tournées de réformes précipitées et mal conçues : mais 
elle attend de lui davantage. 

» F:ile espère que le Sénat, attentif au renouvellement 

3ni s'opère dans les conditions économiques et moiales 
e la société, si étranger aux utopies, mais en relations 

si intiinesavec la démocratie et si attache à ses intérêts. 
utilisera sa riche expérience pour aborder, de concert 
avec le gouvernement, les plus pressantes de ces ques-
lions. 

» Elles offrent un champ inépuisable à votre activité, 
et ce champ est si vaste qu il me suffit de l'indiquer du 
doigt; je n'ai point la témérité de vous tracer un pro
gramme. 

» Témoin de. vos travaux depuis dix huit ans, je sais 
que vous êtes accoutumés à étudier toutes les questroua 
avac la gravité et le sérieux qu'elles méritent, à ne vous 
inspirer que de la justice, à consulter toujours et avant 
tout l'intérêt de la patrie. 

» Vous m'avez élevé à cette place pour vous aider dans 
la mesure de mes forces vos travaux, yuoique je veuille 
rester sobre d'assurances, je ne crains pas de vous donner 
celle que vous pouvez compter sur un collaborateur as
sidu, sur tout mon dévouement. » 

Le Sénat reprend la discussion de l'article 10 de la loi 
des linances. 

Impôt aar le» vélocipèdes 
H. BOCLAKGKR.— Le Sénat ne pourrait-il voter d'abord 

le principe de ta taxe, eu réservant le chiffre. 

La discussion de la réforme des boissons est pro
noncée. 

M. TIRARD.— L'impôt sur les opérations de bourse n'est 
plus à contester par personne, le projet du gouvernement 
n'innove rien. 

SI. le rapporteur a confondu les conlissiers avec les 
courtiers en marchandises: c'est une grave erreur. 

SI. Roulanger défend avec force arguments.le projet de 
la commission. 

M. TIRARD. — Si le projet de la commission estadopté 
je n'y apposerai pas ma signature. (Mouvement pro
longé.) 

SI. POIRIER. — Il faut prononcer la disjonction, 
M. T I R A R D . — Le gouvernement s'y oppose, 

ÉCHEC AD GOUVERNEMENT 
La desjonction est prononcée avec une grande majo

rité. (Sensation, mouvement, appl.) 
La prochaine séance est lixée à demain à 9 heures 1|4. 
La séance est levée à 7 heures 1|4. 

A P R È S L-A. E Û N C E 
L'émotion est très graude.dans les couloirs du Luxem 

bourg. Ou se demande si M. Tirard ne va pas donner sa 
démission. Il n'a pas posé, il est vrai, la question decon-
liance sur la disjonction, comme sur le projet de la com
mission relatif aux opérations de bourse, mais il s'y est 
opposé, au nom du gouvernement. 

Or, le Sénat l'a votée à la presque unanimité. Qn'arri 
vera-l-il si le ministrs démissionne? Deux jours nous se 
parent de la tin du mois et il faut que le budget soit 
adopté si l'on veut éviter de nouveaux douzièmes prov i 
M M , 

La situation est grave. 
Quand bien même M. Tirard se cramponnerait à son 

portefeuille, son budget est très atteint. D'un autre côté, 
on se pose cette question . (.nie va faire la Chambre ? 

BM M. CARPKEfTIKR 
Mouvement d'attention. 
M. CARPENTIER.— Je promets de ne dire que la vérité, 

pas toute la vérité, parce que certaines choses ne me sont 
venues que par uue cotilidence spéciale. 

.. J'ai eu de M. de Reinach, trois plis scellés, un pre
mier remis et rendu peu après, un second deux mois 
avant sa mort, et un troisième, deux ou trois jours avant 
sa mort. 11 était Inscrit sur ces plis ; « En cas de '"écès, 
remettre à l'nn de mes frères. » 

» Or, le lendemain de la mort du baron de Reinach, 
j'ai remis le tout, chez moi, à M. de Reinach-Cessac frère 
du défunt. » 

M. BIOOT. V avait-il beaucoup de papiers? — R. C'était 
assez important. 11 y avait une grande enveloppe et deux 
autres plus petites. 

D. Avei-vous revu chez le juge d'instruction les pa
piers et les enveloppes i H. Je n'ai pas revu les enve
loppes. Quant an contenu, je ne puis me rendre eompte 
si tout y était. 

U. Ce que vous avez revu à l'instruction parait-il être 
tout ce que vous aviez confié à M. Oscar de Reinach? — 
R. Non. J'avais tout remis à SI. Oscar de Reinach, et 
les enveloppes étaient fermées. SI. de Reinach a laissé 
entendre que je lui avais remis les enveloppes ouvertes : 
c était inexact (Mouvement). 

« M. de Reinach-Cessac l'a ensuite reconnu devant moi 
chez le juge d'instruction. » 

D. Y avait-il un autre membre de la famille lors de ls, 
confrontation i — R. Oui, il y avait M. Joseph Reinach, et 
aussi mon caissier. 

D. Pourquoi M. Joseph Reinach était-il là ? — R. Je 
n'en sais rien. M. Joseph Reinach a même poussé M. de 
Reinach-Cessac à rentrer dans l'exactitude des fait». Pour 
moi, je déclare n'avoir pu me tromper sur l'importance 
des faits. 

» Ou ne m'a montré que la douzième ou dizièmepartie 
de papiers que m'avait remis le baron de Reinach, et. 
que. suivant sou instruction, j'avais passés à son frère. 
(Mouvement). 

SI. JOLIBOIS. — Quel jour avez-vous remis les papiers à 
M. Oscar de Reinach? — R. Le lundi, lendemain de la 
mort. J'ai revu ensuite M. de Reinach-Cessac à l'enterre
ment de son frère. 

M. BIGOT. Avez-vous fait remarquer au juge d'instruc 

AUTOUR DU PANAMA 
La Commission d'enquête 

Voici les conclusions du rapport que M. Guillemet 
avait été chargé de faire au sujet des entrepreneurs du 
Panama, et que, quoique démissionnaire, il a déposé sur 
le bureau de la Commission d'enquête. Après avoir cons
taté que les bénélices des entrepreneurs dépassent 86 
millions, M. Cuillemet se demande si ces bénélices sont 
définitivement acquis : 

« Il faudrait pour cela, dit-il, que les entrepreneurs 
justiliassent de l'accomplissement des conditions qui leur 
avaient été imposées. La plupart des entrepreneurs 
feraient difficilement sans doute cette justilication. 

» U appartient au liquidateur, qui représente les inté
rêts des cent mille porteurs de t i tres .de défendre ces 
intérêts et d'intervenir, s'il y a lieu, en actionnant les en
trepreneurs. 

» Il peut, nous n'en doutons pas, compter sur le Parle
ment pour l'aider dans son oeuvre réparatrice par telles 
mesures législatives qu'il croira utiles. 

» Lue simple réduction de bénélices, réellement exorbi 
tants. serait un véritable soulagement pour l'opinion 
publique.» 

La séparation de biens Baïhaut 
Paris, 18 mars. La deuxième chambre du tribunal 

civil ne la Seine vient de prononcer la séparation de 
biens entre les époux Uaihuut. 

M. Mouchicouit devra assister aux opérations de la 
liquidation, des reprises de Mme Baihaut, qui s'élèvent 
à 300.000 fr., pour sauvegarder les intérêts de la masse 
sociale du Panama. 

L'extradition de Cornélius Herz 
Paris, 18 mars. — La Liberté dit que le dossier de l'af

faire Cornélius Herz a été renforcé par différentes pièces 
qui permettront de présenter d'une façon eflicace la de
mande d'extradition. 

L'expulsion d'Otto Brandés 
Paris. 28 mars, — M. Otto Brandés a quille Paris ce 

soir à six heures, à la suite de l'arrêté d'expulsion pris 
contre lui. 

Paris, 18 mars. — Otto Brandés est parti ce soir pour 
Berlin par le train de n h. 2o. fl était accompagné de sa 
femme et de ses enfants et a été salué par quelquesjour-
nalistes et commerçants allemands. 

Paris, 28 mars — A Asnières des gamins ont lancé des 
pierres à Otto Brandés au moment où il partait. 

Le traité avec la Colombie 
Paris, 18 mars. — La Cocarde dit : 
« Nous pouvons annoncer que SI. Slonchicourt. liquida

teur de là société de Panama, a télégraphié au représen
tant de la Compagnie d'accepter les conditions de la 
Colombie et de signer le traité renouvelant la concession 
du caual. » 

Un cliché surveillé 
Ainsi que le dit le Gaulois, il est bien exact qu'une 

garde a été montée autour des formes de la Libre Parole, 
au moment où la préfecture s'imaginait que nous allions 
sortir un cliché suscepticle i'inUrtinr PKiysée. 

Notre directeur était à ce moment-là à Sainte-Pélagie 
fel n soir, deux personnes — car nous avons des amisun 
peu partout — vinrent nous prévenir, chacune de leur 
côté, des mesures qui nous attendaient au cas ou un 
cliché aurait paru. 

Des perquisitions devaient être faites, le matin même 
de cette publication, chez les deux secrétaires de rédac
tion de la Libre Parole, SIM. de Boisandré et Duval, — et 
naturellement la conclusion préméditée de ces perquisi
tions était l'arrestation immédiate de nos deux amis. 

Quant aux agents chargés de surveiller les formes, ils 
étaient au nombre de cinq : ils saquiltaient scrupuleuse
ment de leur mission, et leurchef alla jusqu'à oTrir Set 
6 francs des deux ou trois premiers numéros de notre 
journal sortis des presses, tant était anxieuse l'attente de 
ce fameux cliché, dont l'apparition aurait eu « des con
séquences considérables. » 

Chez M. Andrieux 
A la suite des déclarations faites par le Journal et 

reproduites par nous hier, nous avons été voir M. An
drieux : 

— En ce qui concerne les 750.000 fr. demandés par 
M. de Reinach à M. Costa, nous a répondu M. Andrieux, 
je n'ai que quelques mots à dire, qui me dispenseront 
d'ajouter quoi que ce soit. 

» Cette information du Journal reproduit en grande 
partie ma déposition au jupe d'instruction. 

» Quant à l ' X . . . , vous connaissez ma réserve : il y a 
cependant deux points que je veux rétablir. 

» Le Journal dit : « Le bon portrait le nom de cinq 
députés qui se sont partagés la somme de fc(i,000 fr. Uua-
trt de ces noms ont été grattés surlebtm. — Le cinquième 
nom est resté sur le chèque. • 

» C'est là une erreur de détail : 11 n'y a pns de nom 
gratté sur /eJcAéuw.Celui que je n'ai pas voulu livrer au 
public y ligure seul : il est précédé dès mots : Pour le 
compte de... » (<ei te nom i et suivi de la mention : « et 
de quatre autres députés. » 

Doù il résulte que X . . . est undé. iut , c mime je l'ai | r eProaune 

L e s t i s sus a m é r i c a i n s s o n t da p lus e n p l u s r e c h e r 
c h é s , e t l e u r i m p o r t a t i o n a p r e s q u e d o u b l é d e p u i s 
q u e l q u e s a n n é e s . L e s p r o d u i t s h o l l a n d a i s o n t u n e 
t e n d a n c e a u p r o g r è s , en r a i s o n d e l e u r p r i x peu 
é l ë r e e t d e l eur bel le a p p a r e n c e . 

L e s c o t o n n a d e s de S a x e so n t p e u d e m a n d é e s e n 
C h i n e . I l n e f a u t p a s o u b l i e r q u ' a v a n t t o u t i l f a u t 
se c o n f o r m e r , d a n s l a f a b r i c a t i o n , a u x g o û t s d u 
p a y s e t q u e t e l s a r t i c l e s , q u i p e u v e n t p l a i r e e n E u 
r o p e , n 'ont a u c u n s u c c è s en C h i n e . 

E s t i s s u s d e l a i n e , c e s o n t l e s a r t i c l e s a n g l a i s 
q u i t i e n n e n t l a t ê te ; l e s a r t i c l e s a l l e m a n d s s o n t 
m o i n s r e c h e r c h é s . D e p u i s q u e l q u e t e m p s , l es d r a p s 
s o n t i m p o r t é s en p l u s g r a n d e q u a n t i t é , m a i s l a 
d e m a n d e e n s e r a t o u j o u r s p e u c o n s i d é r a b l e . D e p u i s 
s ept o u h u i t a n s , les pr ix d é c r o i s s e n t c o n s t a m m e n t ; 
q u e l q u e s f a b r i c a n t s o n t e s s a y é de l i v r e r de s m a r 
c h a n d i s e s de m o i n d r e q u a l i t é , m a i s ce t to t e n t a t i v e 
n'a p a s réuss i ; l es C h i n o i s s o n t t r o p c o n n a i s s e u r s 
p o u r s e la i s ser t r o m p e r p a r c e p r o c é d é . P o u r l u t t e r 
c o n t r e l a c o n c u r r e n c e a n g l a i s e , il f a u t s e confor 
m e r à son g e n r e de fabr i ca t ion et a d o p t e r les t e i n 
tes qu'e l le e m p l o i e . 

L e s r e n s e i g n e m e n t s q u i p r é c è d e n t s o n t d e source 
a l l e m a n d e . 

L a g u e r r e c iv i le a u B r é s i l 
New York, M mars. — Uu* dépêcne de Rio-Grande du 

Sud annonce que les troupes du gouvernement ont bom
bardé la ville de Bage, mais elles attendent des renforts 
pour faire une attaque générale. On attend à Rio-Grande 
la Un prochaine des hostilités et le triomphe définitif du 
gouvernement. 

NOUVELLES DU JOUR 
V u e e n t r e v u e d e M. L u c i e n d e R e i n a c h 

a v e c M. Cris |>i 

Rome, 28 mars. — M. Lucien de Reinach a eu un long 
entretien avec M. Crispi. 

L.a journée politique 
Paris, 28 mars. - Dans le Gaulois. SI. Cornély, exami-

t io îq"ûë* ies 'p i .^s"m"onl7^ la journée politique et ses conséquences possibles, 
que vous aviez remises? — R. Ou ne m'a pas interrogé dit : . . . , • , . 
là dessus ' * Ce qui est le plus sérieux, c e s t que par suite de ses 

D. Un journal prétend qu'il y avait quatre dossiers dissentiments (inanciers avec la Chambre, le Sénat lais 
qu'il désigne? - H. Je ne puis préciser, car je n'ai pas sera en plan.au moment des vacances, le budget et for 
ouvert les enveloppes, ni vérifié leur contenu: mes re- cera le gouvernement a recourir a de nouveaux douzie 
marques portant sur la quantité de papiers, et non sur mes provisoires. 
le détail de chacun d'eux 

M DE MLI.EHOIS-.MAHEI n. — M. Carpentier a l-il été 
chargé de remettre des plis à d'autres personnes? 

Le témoin dit ne pouvoir répoudre sur ce point. 
M. DK VILLEBOIS MAREIH.. A des personnages politi

ques, par exemple. R. Non. M. de Heinach Cessac a 
emporté les plis t"ls quels.Jamais le baron de Reinach ne 
m'avait dit ce qu'il contenaient. 

M. GROL'SSET. SI. le baron de Reinach vous avait-il fait 
des confidences sur des sommes remises par lui à des 
parlementaires? — R. Non. 

M. JOUBOIS. — Et le chantage de Cornélius Herz ? — R. 
Je n'en ai rien su, pas plus que les causes de dissenti
ment avec Cornélius Herz. 

DÉPOSITION M M. A N D R I E U X 
M. ANDRIEUX. Je ne jure de dire que la vérité, mais je 

me réserve de ne pas la dire tout entière. 
M. LE PRÉSIDENT.Persistez-vous à ne pas pouvoir révéler 

ce nom que vous avez coupé sur la pièce que vous avez 
produite ? — R. Je ne crois pas pouvoir rien ajouter à 
ce que j'ai déjà dit, je ne puis dire ici ce que je n'ai pas 
cru devoir dire à la justice. 

M. LE PRÉSIDENT. Voulez-vous mettre un terme au my 
1ère de l'X.— R. Non; je connais le nom, mais je ne crois 
pas pouvoir le dire. 

M. BARTHOU. Pouvez-vous répondre des explication 
données à la presse et qui déchargent certaines person 
nés. — R. Très volontiers. L'X ne couvre aucun membre 
du corps diplomatique, ni aucun membre de la famille 
du président d e l à République. Le texte même de la liste 
l'indiquait suffisamment. (On se rappellera que nous 
avons été les premiers à soutenir cette thèse). 

M. JOLIBOIS. Herz vous a remis uue liste et vous a in 
posé de garder le silence sur le nom par vous supprimé 
Vous ajoutez foi à la mentiou: « Quatre autres députés. 
— R. La confiance que j'attache à ce document a peu 
d'importance, mais, je suis certain que X est un dé
puté. 

M. JOLIBOIS. — Vous nous avez dit à votre première au
dition que vous parleriez devant le juge d'instruction : 
cependant, vous n'avez pas parlé, mais vous avez fait 
connaître le nom à il. Clemenceau. Pourquoi, vous 
croyant tenu au secret, ne lavez-vous pas gardé vis-à-vis 
de M. Clemenceau ? — J'étais autorisé à faire cette com
munication à M. Clemenceau. 

SI. LE P R É S I D E N T . — Le nom que vous avez donné à 
SI. Clemenceau était-il le vrai. — R. Certainement. Je ne 
suis pas homme à me livrer à de pareilles fumiste
ries. 

M. LEYDET. — Nous pourrions procéder par élimination 
pour avoir le nom ? — Je ne répondrais pas. Quand le 
soupçon s'égare sur un très grand nombre d'individus, 
il n'est pas dangereux. J'ai donné 17 noms, plusieurs 
n'ont même pas été poursuivis, d'autres ont été l'objet 
d'une ordonnance de non-lieu, d'autres ont été poursui
vis. Couvrez l'X de la même impunité. 

II. JOLIBOIS. Save/.-vous quelque chose sur le fait que 
il. Stéphane a porté la liste à SI. Clemenceau ? — H. 
Non. ' " 

M. GAMARD. Avez-vous des renseignements sur le chan
tage organisé par Herz vis-à-vis de Reinach et sur les 
agissements d'hommes politiques ? — R. Je ne sais rien 
de plus que ce que j'ai dit. 

Le correspondant d'un grand journal anglais, qui ha
bite Paris, m'a seulement aflinné que la dépèche datée de 
Francfort était de la main de Reinach. 

SI. GAMARD. Les lettres de SI. Chabert semblent en con
tradiction sur ce point. Il était question dans ces lettres 
du nommé Slarol Savez-vous de qui il s'agit ? — R. J'ai 
cru qu'il s'agissait de M. Henri Maret, dont le nom figure 
en toutes lettres sur la phot isrr ipliie de la liste que j'ai 
remise. Je crois même que sur cette photographie le pré
nom est ainsi orthographié : « lieiirv ». 

M. GLYESSE.—Avez-vous donné à SI. Clemenceau la 
liste des 101? R. Non, j'ai bien une liste de fui noms 
entre les mains, mais, comme elle n'est appuyée par au
cune preuve, je ne puis vous la donner, si ou n'a pas 
fait davantage de lumière, c'est qu'on ne l'a pas voulu. 
On aurait pu arrêter Artou I J'ai dit qu'à des propositions 
faites en mon nom, Artou avait laissé comprendre qu'il 
avait traité avec le gouvernement. 

» De plus. M. Dupas, secrétaire de M. Soinoury a vu 
Arton à Loi.dr et 

Si. Andrieux reproduit le récit très complet que nous 
avons donné là-dessus. 

» Vous avez essayé, coRtinue-t-il. d'assurer le fait, on 
a refusé de vous ré oudre, je considère ce refus comme 
un aveu. » 

SI. LE PRÉSIDENT. VOUS avez, dans une réunion publi
que, annoncé des révélations qui éclateraient comme un 
coup de tonnerre: pouvez-vous parler? — R. Je suis en 
voie de recherches, el les ne me permettent pas encore 
de parler. Je n'ai rien de certain, mais j'ai la profonde 
conviction que rien n'a été exagéré. Je n'ai pas d'autres 
éléments que ceux que je possède actuellement. Je ne 
parlerai pas, mais j'ai confiance que j'en aurai. » 

DÉCLARATION I M P O R T A N T E 

SI. Andrieux continue ainsi : 
« Si le gouvernement veut met Ire à votre disposition 

un commissaire de police avec un mandat d'arrêt, je 
m'engage à mettre, moi, à la disposition de ce commis 
saire, une personne qui, avant huit jours aura trouvé 
Arton et le fera arrêter. » 

Sur une question M. Andrieux dit que la liste remise 
par Herz et dressée par Reinach ne serait pas une tenta
tive faite p a r c e dernier pour détourner les soupçous 
puisque toutes les Indications de ce document ont été re
connues exactes. 

SI. Andrieux renouvelle ensuite, s * sujet du reçu de 
25.000 francs, signé de sa main à Reinach, les explica
tions qu il adonnées dans une interview que nous avons 

dit. 
• Je vous l'affirme encore, répétoz-le ; sur le bon de 

80 000 francs il y a un nom, un seul, mais pas de grat
tages.» 

Nous cueillons en outre dans le même journal la petite 
information qu'on va lire et qui a également trait au fa 
meux X ou aux dossiers qui accompagnaient la liste 
contenant le nom du mystérieux X. 

I N C I D E N T 
Il ajoute : « Peruietttjz-inoi d'exprimer devaut SI. Du-

may le regret de l'avoir vu attester l'existence d'une 
lettre qui ne m'a pas été communiquée et qui, je crois, 
n'a pasété textuellement reproduite. 

» Dans la tiranàt Bataille, ou y trouvait cette phrase : 
« Je vous ai rendu beaucoup de services » ; Cette phrase 
n'est pas dans la lettre : , , 

» Kn continuant cette lelt ie, il m'a causé un préjudice 
grave et a été d'une regrettable légèreté. » 

M. Grousset donne lecture de la copie de la lettre. 
Voici la phrase : 

» Je vous ai été utile et agréable quand vous nie 1 avez 
demandé. » 

Ce texte dilfère sensiblement du premier. 
M. DUMAY. — Pour moi, « être utile » équivaut à 

» avoir rendu des services. » 
SI. ANDRIEUX. — C'est une addition grave qui dénature 

le sens de la lettre. La publication de cette lettre ainsi 
dénalurée est un faux. 

» M. Dumay a d'ailleurs communiqué à la Herolutiuu 
les listes que ce journal a publiées. » 

M. DUMAY. — Je ne le nie pas. 
U. LE PHÉSIDF.NT. — La Commission, qui vient de nom-1 SI. GROLSSET propose, étant donnée une déclaration de 

mer son rapporteur, désire savoir si vous avez à ajouter M. Cottu au cours du procès, d'entendre M. le marquis de 
quelque chose a vos précédentes déclarations > — R . J'ai Slorès au sujet des papiers que il. Braimond, dit « d e 
rédigé une note, et je suis heureux que vous me permet- j Veragode » offrit de lui vendre, 
liez de dégager ma propre responsabilité en ni'entetidant L'audition est décidée. 
de nouveau. ' • • Chabert ne se présentant pas, ponr cause de ,-nala-

» La preuve collective de la corruption pouvait êtro ' die, il est décide qu'une délégation de trois membres, 
faite sans pouvoirs spéciaux: elle résultait des écn lutes composée de MM. de la Battud, Bertrand et de M. Ville-
du Panama .(in constataient la sortie de sommes iuipor- Dois-Mareuil de la droite, se rendra chez lui pour re
tailles remises à SI. de Reinach. Cette constatation, vous , cueillir ses déclarations. 
l'avez faite I t-e9 messieurs seront accompagnés d'un sténographe. 

» Restait la preuve de la corruption individuelle; pour i i-a Commission s'ajourne à jeudi et lève sa séance à 
la faire, il vous eut fallu des pouvoirs spéciaux, une i sept heures. 

LA COMMISSION D'ENQUÊTE 
Séanree du mardi SO Mari 

Lacomniission s'est réunie à trois heures, sous la pré
sidence de M. Clausel de Coussergues. 

Le scrutin pour la nomination d un rapporteur général, 
a été aussitôt ouvert ; il n'a été fermé qu'à quatre 
heures. 

P a r l l voix contre loaccordéesà SI.Guieysse. Si. Vallée 
a été nomme rapporteur général. 

M. Delahaye a é l é ensuite introduit. 
DÉPOSITION D E M. D E L A H A Y E 

liste de noms n'eut pasété une preuve. Il vous fallait 
pouvoir faire des perquisitions et îles confrontations. 
Ces pouvoirs, vous ue les avez pas eus; le gouverne. 

Paris, 88 mars. — La Commission a immédiatement 
envoyé au Garde des Sceaux le passage, certifié confor
me, de la déposition de M. Andrieux, passage où l'ancien 

nt a été pour vous un obstacle plutôt qu'un auxi- ! préfet de police se fait fort d'arrêter Arton dans le délai 
de liu't jours si on lui donne un commissaire de police. Usité, 

r La personne qui m'avait renseigné l'avait été elle 
même par M.M. de Reinach et Alton si des administra
teurs du Panama. Pas plus que moi, vous n'avez pu faire 
la preuve. » 

SI. LE PRÉSIDENT. Pouvez vous nous dire les noms des 
corrompus ? — R. J'ai fait tout ce que j'ai pu pour être 
relever de mou secret, je ne puis nommer I 

nen 
tous les faits dénonces par moi ont été reeouiius vrais 
mais je ne puis donner une l i s t e qui, Jpar elle-même, 
n'est pas une preuve. 

L'EXPORTATION DE TISSUS EN CHINE 
On c o n s t a t e one a u g m e n t a t i o n d a n s la t sJe t i r des 

personne I t i ssus de c o t o n i m p o r t é s , e t u n e d i m i n u t i o n d a n s 
qui m a donne les renseignements. Je fais remarquer que j l es q u a n t i t é s ; ce fa i t p r o v i e n t d e c e q u e l e s C h i n o i s 

s e m e t t e n t à p r é f é r e r les ar t i c l e s l o u r d s , e t p a r coD' 

Arton, le rapport de la Commission d'enquête et le 
budget sont trois choses à peu près aussi lointaines l'uue 
que l'autre.» 

t n g r a n d i n c e n d i e à P a r i s 
Paris, 28 mars.— Un incendie s'est déclaré dans un 

entrepôt de bois, passage Sain ville, près du boulevard 
Diderot. Le foyer de l'incendie est considérable. Jusqu'à 
présent, on ne signale aucun accident de personnes. 

L'incendie continue, combattu par de nombreuses pom
pes. Les autorités sont ur les l ieux. Les dégâts parais
sent devoir être très importants. 

Paris, 28 mars. — L'incendie s'est déclaré 38, rue de 
Regny, chez SI. Kere. entrepreneur de transport pour les 
graiuèteries, dans des hangars renfermant ses marchan
dises. Le presbytère de Regny a été atteint par les flam
mes. 

L i e b k n e e h t I n t e r v i e w é 
Itruxell s, Î8 mars —M. Liebknecht. au cours d'une in

terview, a lait remonter au prince de Bismarck la respon
sabilité des incidents Ahlwardt. 

» Bismarck, a-t-il dit, a toujours agi par intrigue, vio
lence ou corruption. 

»ll faudra dix ans pour nettoyer l'Allemagne de ses 
souillures.» 

Il a ajouté : « SI. de Bismarck n'est plus rien, et, si 
l'empereur ne voulait pas épargner le maire du palais de 
son auguste père, il serait en prison. » 

Liebknecht a terminé en déclarant que la boue de l'ère 
des milliards était aussi malpropre que celle du Pa
nama. 

Un t é l é g r a m m e dn g é n é r a l Dodds 
Paris, 28 mars. — Le général Dodds télégraphie de 

Wyddah, le 27 mars, la dépêche suivante, reçue a Paris 
le 28, à cinq heures du soir : 

» Des nouvelles récentes confirment mon télégramme 
du tk, sur la situation des pays du sud de Lama. Je viens 
d'établir une compagnie d'Afrique au nord d'Atladapour 
mieux surveiller Lama et fouiller les débouchés de l'ouest 
vers Taudji, où était signalé un poste de Dahoméens, 
200 fusils, et plusieurs chefs dissidents. L'ennemi ayant 
appris la marche ie nos troupes, s'est retiré vers le nord; 
niais, les chefs de la localité et les habitants sont restés 
ralliés à nous. 

» Le chef Taridji, arrivé le 27 à Wyddah, confirme, sur 
Behanzin, mes renseignements antérieurs et provenant 
de diverses sources. Behanzin serait dans un grand affai
blissement moral et physique; il se serait rendu, s'il n'en 
avait pas été empêché par trois chefs militaires qui l'en
tourent. Ces privations et la variole détruit la moitié de. 
son monde ; Koussougan serait en disgrâce, une grande 
partie de sa famille est morte et sa maison a été incen
diée. 

» Les opérations de la mission de délimitation franco-
allemande, touchent à leur fin. Le pays traversé est cal
me et reconnaît cordialement l'autorité de la France. » 

Le créd i t a g r i c o l e 
Paris, 28 mars .— La commission a adopté, à l'unani

mité, le projet de crédit agricole que lui a exposé M. Mar-
tinon et dont voici les grandes lignes. 

Cette proposition complète celle de M. Méline, et est 
basée sur la garantie des grains emmagasinés : elle con
siste dans rétablissement de docks greniers et dans la 
création de certificats de dé|>ôt négociables. 

Le but que se propose AI. Slartinon est de permettre 
aux cultivateurs de faire argent de la récolte sans la 
vendre, et d'élever ainsi le grain au rang d'une valeur 
mobilière négociable. 

M. Georges Graux a été nommé rapporteur. 
D e u x d o u z i è m e s p r o v i s o i r e s 

Paris, 28 mars. — Dès que le budget de 1893 reviendra 
à la Chambre, c'est-à-dire demain soir. SI. Salis, au nom 
de plusieurs de ses collègues, déposera une proposition 
de loi tendant à demander deux douzièmes provisoires. 
lues c o m i t é s s o c i a l i s t e s e t l e s p r o c h a i n e s é l e c t i o n s 

Paris, 28 mars. — On lit dans le Osesrrssr du Soir : 
« Les counlés socialistes des départements préparent 

activement leur organisation électorale sur le mol d'or
dre venu de Paris. Il a été décidé que des candidats se
raient présentes partout pour permettre au parti de faire 
ie recensenieut de ses forces. » 
L a Un de l a g r è v e d e s m a n u f a c t u r e s d 'a l lumet tes 

Paris, 28 mars. — La grève des ouvriers des manufac
tures d'allumelles de Pantin est terminée. 

A la suite d'une entente entre les délégués des grévistes 
et la direction, les ouvriers ayant obtenu satisfaction, 
out décidé de reprendre le travail demain matin. 

Des dépêches viennent de partir pour les trois manu
factures de province, ordonnant la reprise du travail 
pour demain matin, huit heures. 

A la suite des incidents divers de la grève des ouvriers 
des fabriques d'allumettes, M. Pradines, directeur des 
manufactures de l'Etat, a demandé sa mise à la retraite, 
qui a été accordée. 

L 'a n t i s émi t i sme . — D a n s un c i m e t i è r e I sraé l i t e 
Dijon, 28 mars. — Des malfaileurs,|après avoir arraché 

de leurs gonds les portes du cimetière israélite, ont sou
levé et brisé trente-six pierres tombales. D'autres pierres 
plus solides, ont été également l'objet de tentatives très 
visibles. Une enquête est ouverte. 

U n e e x p l o s i o n A Rodez . — T r o i s v ic t ime» 
Rodez, 28 mars. — Lu baril contenant 100 kilos de pou

dre, qui avait été déposé dans une maisonnette située 
daes le jardin de SI. Bouloc, armurier à Rodez, a fait 
violemment explosion au moment ou trois personnes se 
trouvaient dans l'intérieur: deux jeunes gens et uue 
vieille femme. 

L'immeuble est complètement eTondr i , ensevelis
sant ces trois malheureux sous les décombres, (in a pu 
les retirer aussitôt, respirant encore; mais leur état est 
grave. Les oeux jeunes gens surtout, ont été affreusement 
brûlés. Ou désespère de les sauver. 

Ce sont le jeune Bouloc, âgé de seize ans, et Bertl.c-
mieu, âgé de dix-huit ans, élèves au lycée de Rodez. 

Cet accident proviendrait de l'imprudence du fils 
Bouloc qui aurait ouvert le baril ayant la cigarette à la 
bouche. 

T r o i s o u v r i e r s n o y é s A B o r d e a u x 

Bordeaux, 28 mars. — yuinze onvriers travaillaient ce 
matin, à uue maison au bas du quai lorsqu'une tôle s'est 
rompue. Trois ouvriers ont été noyés. 

U n complo t dément i 
Berne, 28 mars. — U. Lac.henal, chef du département 

des affaires étrangères vient de télégraphier à Berlin, que 
la nouvelle d'un complut contre l'empereur et l'impéra
trice à leur passage en Suisse, lors de leur voyage en 
Italie est absolument coutrouvée. 

E x p l o s i o n d'un b a l l o n 
Versailles, 28 mars. — Ou ballon monté par un seul 

aérouaule qui avait atterri à Villepreux a fait explosion 
hier. L'accident a été causé par l'allumette d'un fumeur. 
t'ue vingtaine de personnes ont été légèrement brûlées 
au visage. 

A n Consei l d e s m i n i s t r e s 
Paris, 28 mars.— Les ministres se sont réunis, ce ma

tin, à l'Kiysée, sous la présidence de M. Carnot. 
MM. Tirard et Charles Dupuy. retenus au Sénat par la 

discussion du budget, n'assistaient pas à la délibéra
tion. 

LA QCKSTION DES PÉTROLES 
Le conseil s'est occupé de la question des pétroles. Il 

a décidé d'appuyer la proposition de la commission des 
douanes tendant à maintenir le statu quo jusqu à l'issue 
des négociations encours , 

L'INTERPELLATION SL'R LE DAHOMEY 
L'amiral Rieuuier et M. Delcassé out indiqué le sens 

des déclarations qu'ils doivent faire à la Chambre eu ré
ponse à l'interpellation sur le Dahomey. 

L a c o m p t a b i l i t é d e s f a b r i q u e s d 'ég l i ses 
VOfliciet a publié ce matin le décret rendu après avis 

du Conseil d'L'lat, sur la comptabilité des fabriques et 

3ui soumet absolument ces établissements a l'arbitraire 
es fonctionnaires civi ls . 

Une Til le Inondée 
Varsovie, 28 mars. — On annonce de Cuarkow que cette 

ville est en grande partie submergée. IB, nombreuses 
personnes ont péri noyées. Les c o n i m u n i o ^ w i s avec les 

LE HENEQUEN 
D a n s un r é c e n t r a p p o r t , M . t o consu l de F r a n c e 4 

M e x i c o , n o u s d o n n e d ' in téres sants dé ta i l s s u r la p r o 
duc t ion de c e t e x t i l e a u M e x i q u e . 

L e henequen ( A g a v e A m e r i c a n o j , a p p a r t e n a n t 
& la f a m i l l e des A m a r y l l i d é e s , p r o d u i t u n e très be l le 
f ibre , p lus s o u p l e q u e l e c h a n v r e , e t e m p l o y é e g é 
n é r a l e m e n t , a u i E t a t s - U n i s e t e n E u r o p e , à la 
f a b r i c a t i o n d es c o r d a g e s . L e h e n e q u e n e s t i n d i g è n e 
a u Y u c a t a n , o ù le c l i m a t e s t l 'un des p lus c h a u d s 
d u M e x i q u e e t ne présente p r e s q u e p a s d e v a r i a 
t i o n s d a n s t o u t l e c o u r s de l 'année . L a sa i son p l u 
v i e u s e y d u r e p lus l o n g t e m p s q u e d a n s une a u t r e 
part i e du p a y s . L 'aspec t d e l a c ô t e n o r d , s i è g e de 
la c u l t u r e d u h e n e q u e n , e s t d é s o l é . L 'ac t ion de f e u x 
s o u t e r r a i n s p a r a i t y a v o i r f o r m é u n e s u r f a c e de 
p ierre poreuse q u i , a u t r e f o i s , a é t é é v i d e m m e n t 
c o u v e r t e p a r l a m e r . S u r e e t i e s u r f a c e , c r o i t une 
m a i g r e v é g é t a t i o n , e t , auss i lo in q u e l 'œi l p e u t 
p o r t e r , l e v e r t d u h e n e q u e n e s t l e seu l q u i s e p r é 
s e n t e . 

C e t t e p lante e s t presque l a seu le d o n t les rac ines 
so i en t capab le s de pénétrer ce sol pétrif ié . 11 n 'ex i s te 
d a n s la r é g i o n , a u c u n e co l l ine ni a u c u n e pente ponr 
l ' é c o u l e m e n t des e a u x de p lu i e . 

Cel ies-c i ne s ' échappent que par les c r e v a s s e s qui 
se so n t f o r m é e s d a n s l a roche ca l ca i re . 

L e henequen sfe p r o p a g e p a r re je tons e m p r u D t é s 
à l a p lante m è r e . On les c h o i s i t d 'une l o n g u e u r 
d 'env iron 2 5 c e n t i m è t r e s , e t on les place d a n s des 
t r o u s d i sposés s y m é t r i q u e m e n t , e n t r e 1 m . Ij4 et 
2 m è t r e s de d i s t a n c e . On la i s se ces re je tons a t t e i n 
d r e la h a u t e u r de c i n q u a n t e c e n t i m è t r e s , e t a lo r s 
on les t r a n s p l a n t e d a n s les c h a m p s de c u l t u r e . A u 
b o u t de c inq à s i x a n s , i l s c o m m e n c e n t à produ ire 
e t l eurs feui l les c o n t i n u e n t à fourn ir de l a fibre 
pendant s i x à h u i t a n s . 

L e M e x i q u e e x p o r t e p o u r u n e v a l e u r d e p lus de 
trente m i l l i o n s de francs c h a q u e a n n é e de ce t e x t i l e . 
L a g r a n d e part i e de l ' e x p o r t a t i o n e s t a b s o r b é e p a r 
les E t a t s - U n i s . 

L ' i m p o r t a t i o n de la F r a n c e e s t in s ign i f i an te . 

U n R o u b o i a d e n , le P è r e Alfred Lemerre .de l'Ordre 
d e s F r è r e s P r ê c h e u r s , de Saint-Dominique, v i e n t 
d'être ordonné prêtre . 

La m e s s e de prérniees aura l ieu , e n l 'église Notre-
D a m e , à Rouba ix , le mardi , 4 avri l , à d ix h e u r e s . 

N o u s a p p r e n o n s ) q u e l e s a n c i e n s é l è v e s d e s Frères 
feront cé lébrer , s u r la Un d'avril , un serv i ce c o m m é -
moratif à l 'occasion d u c i n q u a n t i è m e ann iversa ire de 
la mort du Frère Frédér ic , qui fut le premier direc
teur d e s Eco les ch ré t i en n es de Rouba ix . 

L e s s o c i é t é s q u i n a i s s e n t . — P a r arrêté préfec
toral, e n date du 21 m a r s 1893, la soc ié té part icul ière 
de m u s i q u e , dite « L'Avenir Franco-Be lge », dont le 
s i è g e est r u e Daubenton , n" 95 , a été autor i sée à se 
cons t i tuer l éga l ement . 

U n e r é u n i o n d e s dé léeraea d e s b o u l a n g e r i e s 
c o o p é r a t i v e s . Projet d'installation d'une meu
nerie. — Les soc ié tés coopérat ives de boulanger ies 
de Rouba ix -Tourco ing et l eu rs e n v i r o n s o n t e n v o y é , 
lundi soir , de s d é l é g u é s a u s i è g e de la soc iété de 
c o n s o m m a t i o n , r u e St-André , o ù a é té e x a m i n é le 
projet d'installation d'une m e u n e r i e en c o m m u n . 

Le principe ayant été admis , u n e c o m m i s s i o n a été 
n o m m é e . El le e s t c h a r g é e d 'examiner l e s offres qui 
seront faites à ce t égard . 

U n j e u n e m a n œ u v r e d e m a ç o n , t o m b é d ' u n 
é c h a f a u d a g e . — Mardi mat in , v e r s sept h e u r e s , un 
pénible acc ident est s u r v e n u a u x chant iers de cons
truct ion d u n o u v e a u co l l ège , r u e de l 'Ommelet . 

L'n m a n œ u v r e de m a ç o n , â g é de quinze a n s , Henri 
V a l e m b e r g u e , qui travai l le pour le compte de MM. 
Goftin et Gaberel , en trepreneurs , s e trouvai t s u r un 
échafaudage , à u n e hauteur de trois m è t r e s , lors
qu'il dut l ivrer passage à un de ses j e u n e s camarades 
de travail . 

En se rangeant trop v i v e m e n t , il perdit l 'équil ibre, 
tomba dans le v ide , et v i n t s 'abimer sur le so l . 

Les ouvr i er s présents accoururent à l'aide du pau 
v r e g a rço n , et le transportèrent , pr ivé de s en t iment , 
à l 'estaminet des Trois Tulipes, où les so ins les plus 
d é v o u é s lui furent prodigués , en attendant l 'arrivée 
de M. Leurèle , médec in , qu'on avai t é té chercher 
auss i tôt . 

Le praticien s 'empressa autour d u b lessé pour le 
rappeler à lui . Lorj>que celui-ci eut repris s e s s e n s , 
M. Leurè le constata qu'il avait le corps c o u v e r t de 
n o m b r e u s e s contus ions , m a i s qu'aucun m e m b r e 
n'avait é té fracturé dans la chute . Malheureusement 
le j e u n e h o m m e s e pla ignai t de douleurs internes , 
la issant cra indre de s compl icat ions u l tér ieures . 

Il a é té recondui t e n vo i ture a u domici le de se s 
parents , qui habitent la r u e Saint-Piat , à Croix . 

A r r e s t a t i o n d 'un e s c r o c . — Chez u n e dame de la 
r u e de l 'Hospice. Mme M. M . . . , d e m e u r e en garni un 
cons truc teur ang la i s . M. Edgar W i t t e r , v e n u à Rou
ba ix pour monter un ext inc teur dans u n e filature. 
Il occupait , c o m m e a ide-mécanic ien , depui s sept se
m a i n e s , u n h o m m e de quarante-c inq a n s e n v i r o n , 
de nationalité belge, n o m m é Jul ien Dhennin , qu'il 
avait d û r e n v o y e r à cause de son inexact i tude . 

Dans la mat inée de vendredi dern ier , cet individu, 
profitant de l 'absence de son anc ien riatron, qu'il sa
vait ê tre re tenu par son travai l , s e présenta à son do
mic i le , c o m m e e n v o y é par lui. Il dit à la d a m e de la 
maison , qui le connaissai t pour l 'avoir v u s o u v e n t , 
que M. W i t t e r avait oubl ié son porte-monnaie , et fai
sait demander 20 francs dont il ava i t beso in . 

Sans la moindre défiance, la dame s 'empressa de 
remettre l 'argent; m a i s , au retour de sou locataire, 
el le apprit qu'elle avait é té v i c t i m e d'une vu lga i re 
escroquerie . 

M. W i t t e r se fit un devoir de r e m b o u r s e r la s o m m e 
déboursée à son intent ion, et une plainte fut déposée 
entre les m a i n s de M. le c o m m i s s a i r e central . 

Lundi , M. Daudé, c o m m i s s a i r e du 1er arrondisse
m e n t , réuss issa i t à découvr ir le coupable .e t le faisait 
met tre e n état d'arrestation. C'est, parait-il, u n déser
teur de l 'armée be lge , s o u s le c o u p d'un a i f é t é d'ex
puls ion du terri toire français . 

L ' a f f a i r e d e m œ u r s d e l a r u e V a u c a n s o n . — La 
f e m m e Tibergh ien , dont n o u s a v o n s a n n o n c é hier 
l 'arrestation, a été condui te à Lille et interrogée par 
le j u g e d' instruct ion. A p r è s quoi , el le a é té re lâchée , 
dans la j o u r n é e de mardi . L'affaire suit son c o u r s . 

U n e c h u t e m a l h e u r e u s e . — Mardi après-midi , 
v e r s d e u x heures , u n m a ç o n de cinquante-cinq a n s , 
Joseph Dubois , qui habite* r u e Frankl in , passait dans 
la rue Ross in i . En voulant s e r a n g e r pour laisser 
u n e vo i ture , il fit un faux-pas , et tomba si malheu
r e u s e m e n t qu'il s e fracttira le pied droit. 

Comme il était dans l ' impossibil ité de s e re lever , 
des passants v inrent à son aide, et le conduis irent 
chez sa bel le-sœur, dont le l o g e m e n t se trouve pré
c i sément ê tre vo i s in d u l ieu de l 'accident. M le doc
teur Bal lenghien , qu'on alla chercher en toute hâte , 
arr iva bientôt pour lui donner des so ins , et le fit 
transporter d'urgence à l'HOtel-Dieu. 

CAUSERIE SCIENTIFIQUE 
F a b r i c a t i o n d e t u b e s e n c u i v r e p a r l e procédé é l eo 

t i o l y t l q u e — P r a i r i e s ar t i f i c ie l l e s d'ajoncs. 
Ut i l i t é de ce t te l é g u m l a e u s e ponr recue i l l i r l 'asote 
de l ' a tmosphère . — P a a é t o n 4 v a p e u r a s i x 
p l a c e s . 
L'un des procédés les plus perfectionnés de fabrication 

de tubes en cuivre, consiste à écraser le dépôt électroly-
tique à l'aide d'un brunissoir en agate que l'on promène 
régulièrement à la surface des mandrins en acier sur 
lesquels s'effectue le dépôt. Cette opération a pour effet 
de détruire la contexture cristalline dn cuivre déposé, 
de lui donner une texture fibreuse, feutrée en quelque 
sorte; d'accroître sa densité, sa résistance mécanique et 
sa conductibilité électrique. 

Avec le nouveau procédé, imaginé par MM. Picard et 
Tanière, les mêmes résultais sont obtenus en effectuant 
le dépôt sur un mandrin en cuivre préalablement plom
bagine, en donnant à ce mandrin un mouvement de ro 
talion assez rapide et en frappant méthodiquement le 
dépôt sur toute sa surface à l'aide d'un marteau en agate 
actionné électromagnétiquement. Ce marteau se déplace 
loogitudinalenieut en suivant la génératrice supérieure 
du cylindre disposée horizontalement dans le bain avec 
une vitesse d'autant plus grande que la densité du cou
rant est plus elevee.de façon à obtenir le martelage des 
mêmes régions, chaque fois qne le dépôt s'est accru d'en
viron 2 grammes par décimètre carre, ce qui correspond 
à une épaisseur de 22 millièmes de millimètre environ. 

Le martelage électromagnétique présente sur le mar
telage mécanique, effectué dans les conditions identi
ques, l'avantage de permettre de régler le coup à volonté 
en introduisant ou en enlevant des résistances dans le 
circuit qu'actionne l'éiectro-aïuiant. L'actiou attractive de 
l'électro se continuant un instant après le choc : celui ci 
se produit sans aucun ressaut. Les chocs successifs reçus 
par le tube pendant sa fabrication le détachent mécani-

auemeut du mandrin lorsque l'épaisseur est d e v e n i e suf-
sanle; à la lin de l'opération, il sttflitde couper les ex

trémités par lesquelles arrivait le courant, pour que le 
tube se détache aussitôt. 

Grâce à ce procédé, on peut obtenir l'épaisseur exacte 
des tubes à quelques centièmes de millimètres près. 

M. Lecouteux a attiré, il y a quelque temps, l'attention 
des agriculteurs sur l'utilité qu'il y a à créer, partout où 
cela est praticable, des prairies artificielles d'ajoncs. Au
jourd'hui, tout le monde admet l'influence considérable 
que les prairies artificielles de luzerne, de sainfoin, de 
trèfle, out exercé sur les cultures d'amélioration de nos 
pays de culture les plus avancés. Ou sait, en effet, que 
la science agricole a mis en lumière deux faits de la plus 
grande importance dans la composition chimique de ces 
légumineuses de haut rendement : Non seulement elles 
sont azolées, très nourrissantes, mais encore uue notable 
partie de leur azote est puisée dans l'atmosphère, source 
inépuisable que l'agriculture n'a pas à reconstituer comme 
elle y est obligée à l'égaid du sol que chaque récolte 
épuise en diverses proportions. 

Depuis que l'analyse chimique a constaté que l'ajonc 
épineux, jusque là considéré comme une plante caracté
ristique des pays des landes, égale à peu près la luzerne, 
le Iretle et le sainfoin par ses hauts rendements en ma
tières protéiques eu azotées, on se dempnde si cette éga
lité de rendement en matières alimentaires n'est pas un 
motif suffisant pour constituer dans les pays où croit 
spontanément cette riche légumineuse, des prairies arti
ficielles d'ajoncs qui ajouteraient considérablement et 
presque sans frais, à la masse d'engrais atmosphériques 
que d'autres pays se procurent par la culture du trèfle 
et du sainfoin. Le succès obtenu par un propriétaire de 
Brohet-Baffin, près Lannion (COtes-du-Nord) est de na
ture à encourager les agriculteurs qui désirent entrer 
dans cette voie. 

Une voiture à vapeur ne différant pas beaucoup par sa 
forme de celles qui sont attelées, est décrite d..ns le der
nier numéro de la Hevue Uuiverse'le. La caisse qui est 
semblable à celle du pbaéton wagonnelte à s ix places, 
est solidement suspendue au moyeu de ressorts suftisain 
ments flexibles pour atténuer les chocs qui peuvent se 
produire. Les roues motrices sont en acier avec jantes en 
bois, et munies de cercles de fer. Le générateur de vapeur 
est supporté par deux pièces eu fer forgé reliant la caisse 
à l'avant tram et réunies entre elles par une traverse. 
La surface de chauffe de ce générateur, est constituée 
par une série de tubes verticaux en nombre assez grand 
pour fournir uue température élevée. L'eau se trouve 
donc entre ces tubes, ainsi que daus les chaudières or
dinaires. 

lie. plus, l'eau servant à alimenter la machine motrice 
se trouve renfermée dans un récipient de 45 litres de ca-

riacité, place au-dessousdes tubes et recevant directement 
a chaleur du foyer. (îrâce à cette disposition, la pompe On vol . — La police a arrêté une jeune fille, rative 

alimentaire communiquant avec lacbaudière p^r un tube ; d'Estainipuis, marchande de poisson, de son métier. Klle 
flexible, distribue de l'eau ayant une température voisine était inculpée de vol de seize pelotes de lil, d'une valeur 
de son point d'êbullition ce qui est uu grand avantage de seize sous, au préjudice d'un marchand établi sur la 
pour la régularité du mouvement. L'n secoud récipient Grana'Place, M.Chedier. La jeune fille a été relaxée par 
de 30 litres contenant de l'eau froide se trouve renfermé ordre de M. le commissaire central. 
ainsi que le combustible à l'intérieur du coffre, sous le ; 
siège de la voiture. HENRI FAKJAS. I u n e femme qui i n s u l t e un a g e n t — Dans la soirée 

Directeur de la Revue Universelle. j d e mardi, vers dix heures, uu agent arrêtait sur la Grand' 
.s». .— \ Place une femme qui était en complet état d'ivresse-Elle 

refusa de faire connaître son identité, tout en injuriant 

U n v o l à l ' é t a l a g e a u m a r c h é d e l a G r a n d e -
P l a c e . — Dans la mat inée de mardi , v e r s d ix heu
r e s , u n e j e u n e fille de seize ans , du n o m de Vermay , 
v e n u e d'Estaimpuis pour v e n d r e des cu i s ses de gre
noui l les , s'est fait arrêter sur la Grande-Place, sous 
l ' inculpation de vo l d'articles de mercer ie i l 'étalage 
d'un marchand . 

U n vol de d'an f ra n c — On a arrêté et écrasé, hier. 
un garçonnet de Kl ans. reconnu coupable d'avoir volé 
vingt sous au préjudice des époux VI... Détail navrant : 
au moulent ou l'enfant traversait la place de Saiute-Kli-
sabeth. accompagné d'un agent, il fut aperçu par sa 
mère qui tomba évanouie. L'argent a été restitue aux 
é p o u \ M. .; plainte ne sera pas portée, mais reniant sera 
placé incessamment dans uue uiaiso.i spéciale par les 
soins d'une dame charitable. 

L e s a r r e s t a t i o n s d u Jour — On a arrêté et écroué 
au dépôt de sûreté : 1' uu ivrogne qui lapageait d'une 
façon scandaleuse dans la cour de l'Hôtel des Pompiers; 
2° uu individu, non moins ivrogne que ie premier, qui 
avait brise des chopes dans le cabaret de M. Cnudde, 
consei'ler municipal, et avait frappé la cabaretière; en 
sus, le quidam avait reçu la police, au moment de sou 
inserveuliou, à coups de tète et à coups de pied. 

P r o o è s - v e r b a l a été dressé à la charge de deux 
jeunes liiles qui ont jeté de la boue i la figure de M. 
Oscar C . . 

N é c r o l o g i e . — On a n n o n c e la m o r t , à l o g e de 46 
a n s , de d a m e A u g u s t i n e Nouiez , épouse de M. Jean-
Baptiste Corni l le , d e m e u r a n t r u e d e Lil le . 210. S e s 
funérai l les auront l ieu le jeudi 30 courant , à 9 h. 3[4, 
e n l 'égl ise Saiut-Sépulcre . L'n s e r v i c e so lenne l sera 
c h a n t é lundi 3 avri l , à 9 h e u r e s 3[4, e n la m ê m e 
é g l i s e . 

I 
29 m a r s . — H a u t e u r barométriqûe,~707.Température : 

i A sept heures du matin 5 degrés au-dessus de zéro | ^ni sera transférée deuiam à Lille. 
1 A u n e heure d u soir l b degrés au-dessus de zéro 

A c inq h e u r e s du soir 15 d e g r é s au-dessus d e zéro 

S i t u a t i o n m é t é o r o l o g i q u e . ^ — Roubaix , | e t e n n i e n a ç a n t l'agent qui la conduisait au peste 
Procès-verbal a été rédigé à la charge de l'ivrognesse, 

CHRONIQUE LOCALE 

Le* c o n t r a v e n t i o n s d u Jour. — l'n double procès-
verbal a été rédige à charge dl 'rbain D . . . , agent d'affai
res, demeurant rue des Longues-Haies, et de sa femme; 
tousdeux se distribuai» nt f^rce coups de poing dans la 
rue de Lannoy. 

s e q u e n t p l u s c h e r s , a u x a r t i c l e s léger» à bas p r i x . I villes voisines sont couiplèteineut înteri 

Isa, noi 
l i . smjus 
russfues 

L a s t a t i o n d e C a r ê m e a N o t r e - D a m e . — Le R. 
P . Rol land a par lé , mard i so ir , à s e s audi teurs a t ten
tifs, du sacrement de l 'Eucharist ie . 

La m a n n e , qui avai t nourr i pendant quarante 
jours , tout u n peuple dans le désert , était bien « n e 
nourr i ture s y m b o l i q u e , le pain précurseur de l'Eu
charis t ie : ce t te interprètai ion n'a pas e t é t r o u v é e 
après coup par les Pores dé l 'Eglise , m a i s les Prophè
tes e u x - m ê m e s qui ont prêcedé. lésus-Chj' istont donné 
à la m a n n e cette s ignif icat ion. 

Le pain sub l ime que Jésus-Christ devait apporter 
a u monde , et que le p e u p l e juif attendait a v e c impa
t ience , n'était autre q u e l 'Eucharistie, — le Créateur 
s e donnant lui -même e n nourr i ture à sa créature : 
hoc est corpus meum ! 

Mystère insondable pour l e s s e n s , fcnigmatique 
pour la ra i son , l 'Eucharis t ie e s t . a v a u t t o u t , u n sacre 
m e n t qui e x i g e la Foi : Jésus-Christ est tout ent ier 
dans n S u c n a r i s t i e , parce que n o u s a v o n s sa parole 
d i v i n e , t ransmise a u m o n d e e u cette nuit , à j a m a i s 
m é m o r a b l e , o ù il cé lébra la Paque a v e c s e s d i sc ip le s . 
Et s'il fallait u n autre a r g u m e n t e n core . n o u s le trou
v e r i o n s d a n s la merve i l l euse etti cacité , d u sacre
m e n t . 
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Croix. - Conseil municipal. — Le Conseil municipal 
s'est réuni, en séance ordinaire, le mardi Ja mars, à huit 
lieures et demie du soir; i i conseillers sont présents. .M 
l'Iuquet. maire, préside. 

11 est donné lecture du procès-verbal de la dernière 
séance. La rédactiou eu est approuvée à luuaniiuité . 

M. Eugène <jieu, nomme rapportear, lit un rapport do 
II. Sorel, tendant a la création de cantiues scolaires. La 
dépense est évaluée à environ 16,000 fr. 

Le Conseil, après l'expose, émet l'avis qu'il n'v a pas 
lieu, quant à présent, de donner suite à ce projet jusqu'à 
ce que les ressources budgétaires de la commune permet
tront de faire face à la dépense. 

H vole l'ouverture d'un crédit de ÎS* fr. destiné à l'ac
quisition d'une parcelle de terre mesurant Su mètres car
res, et située «dans la ruelle »; 

Il est d'avis d'accorder le crédit de 300 fr mandé par 
la musique municipale pour lâchât de pupitres et un 
crédit pour solde de «03 fr. 70 à l'article : d u r , lieu des 
rues et chemins vicinaux, peudaut i année l<wi. 
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